
Le concours Chercheurs auteurs de la relève a été créé par les Presses de l’Université du Québec afin de donner l’opportunité à de jeunes 
chercheurs de mérite d’être publiés pour la première fois. Pour les constituantes de l’Université du Québec, ce concours représente une 
chance de supporter leurs élèves et employés dans l’avancement de leur carrière. C’est pourquoi les Presses de l’Université du Québec 
tenaient à impliquer les constituantes dans le processus de sélection des manuscrits. Ce document vous accompagnera dans cette tâche 
en vous informant des critères d’admissibilité au concours et en vous proposant une méthode d’évaluation.

Candidats admissibles
•  Doctorant actuellement inscrit dans l’une des institutions du réseau de l’Université du Québec ;

ou

•  Diplômé au doctorat depuis janvier 2011 de l’une des institutions du réseau de l’Université du Québec ;

ou

•  Professeur, chargés de cours, chercheur dans l’une des institutions du réseau de l’Université du Québec ayant complété 
 	 son doctorat après janvier 2006.

Pour être admissibles, les candidats ne doivent pas avoir publié de livre à titre d’auteur principal.

Manuscrits admissibles
•  Mémoire de maîtrise, thèse ou essai doctoral ayant déjà été soutenu et remanié (méthodologie allégée, présentation  
	 simplifiée des concepts, etc.) ;

•  Essai, c’est-à-dire une œuvre de réflexion traitant d’un sujet donné et énonçant le point de vue de l’auteur.

Les œuvres déposées ne doivent pas dépasser 250 pages (papier format lettre, un interligne et demi).

Dépôt de la candidature
Une version papier ou électronique du manuscrit, accompagnée du formulaire d’inscription disponible sur notre site Internet, doit être 
soumise avant le 1er février 2012. Les candidats rattachés à l’Université du Québec à Montréal doivent déposer leur candidature 
auprès du décanat de leur faculté respective. Les autres candidats doivent déposer leur candidature auprès du décanat des études 
supérieures et de la recherche ou du vice-rectorat à l’enseignement et à la recherche de leur institution.

puq.ca/concours

Procédure et règlement à l’attention  
des constituantes de l’Université du Québec



Choix des finalistes
Il incombe à chacune des institutions de déterminer le ou leurs finalistes (maximum trois) selon les critères d’évaluation proposés à la 
fin du présent document. Pour ce faire, chacune des constituantes aura la charge de former un comité d’évaluation selon leurs critères 
respectifs. Les Presses de l’Université du Québec suggèrent toutefois un comité de trois personnes sans lien avec les candidats. Toute 
candidature ne respectant pas les critères d’admissibilité définis par les Presses de l’Université du Québec devra être rejetée à cette 
étape du processus de sélection.

Les constituantes ont jusqu’au 1er avril 2012 pour faire parvenir aux Presses de l’Université du Québec les manuscrits des finalistes, 
accompagnés des formulaires d’inscription, en version papier ou électronique à :

Concours Chercheurs auteurs de la relève
Presses de l’Université du Québec
Édifice Le Delta I
2875, boul. Laurier, bureau 450
Québec (Québec) G1V 2M2
puq@puq.ca

Choix et dévoilement des gagnants
Les Presses de l’Université du Québec choisiront le ou les gagnants (minimum un et maximum trois) parmi les finalistes sélectionnés 
par les constituantes. Le ou les gagnants seront dévoilés par les Presses de l’Université du Québec à l’automne 2012.

Prix
Le ou les gagnants verront leur manuscrit publié par les Presses de l’Université du Québec. Les gagnants, ainsi que les finalistes, 
feront l’objet d’une campagne de publicité dans Le Devoir et dans les journaux des différentes constituantes du réseau.

Dates à retenir
Pour l’année 2011-2012, les dates importantes à retenir sont les suivantes :

•  Soumission de manuscrits : du 15 octobre 2011 au 1er février 2012 ;

•  évaluation par les constituantes : du 1er février 2012 au 31 mars 2012 ;

•  Date limite de remise des manuscrits finalistes au PUQ par les constituantes : 1er avril 2012

•  évaluation par les PUQ : du 1er avril 2012 au 1er août 2012 ;

•  Remise des prix : lors des Ateliers PUQ à l’automne 2012.

Critères d’évaluation proposés
•  Intérêt général et pertinence du manuscrit ;

•  Structure générale du manuscrit : organisation du contenu, longueur des chapitres, nombre de pages ;

•  Valeur scientifique du manuscrit : clarté de la problématique, présentation de la méthodologie, valeur de la conclusion  
	 (adéquation avec l’ensemble de la réflexion/analyse) ;

•  Valeur intellectuelle du manuscrit : pensée claire, qualité de la réflexion/analyse, contribution à l’avancement des connaissances ;

•  Présentation du manuscrit : méthodologie cohérente et constante, bibliographie pertinente ;

•  Qualité de la langue : clarté, structure, vocabulaire.


